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LE NOUVEAU PALAIS DU TRIBUNAL FEDERAL
A LAUSANNE

La construction du nouvel edifice du Palais du Tribunal
federal qui vient d'etre voue ä sa destination fut de-

cretee par l'Assemblöe föderale en juin 1910. La publi-
cation de mise au concours eut lieu en fevrier 1912. Le
15 aoüt 1913, date de clöture du concours, 83 projets
avaient ete presentes. Le premier prix fut attribue au

travail des architectes Prince & Beguin ä Neuchätel

(v. p. 324).

Les architectes se mirent ä l'ceuvre sans tarder, mais la
Direction des constructions föderales presentait toujours
certaines objections. Vers la fin de 1914, les architectes

Prince & Beguin s'adjoignirent un collaborateur en la
personne de leur collegue lausannois Laverriere et le projet
qui resulta de cette collaboration fut soumis en janvier
1915 aux autorites föderales. Ce projet dit de janvier fut
suivi d'un autre au mois d'octobre de la meme annee

par suite d'un öchange continuel de desideraia et de

rapports. Les modifications au Programme, le cöte financier
et les questions d'ordre purement architectoniques for-
merent bientöt un noeud inextiicable qui en mars 1918 fut
finalement soumis ä une delegation de la commission
föderale des Beaux-arts. Cette commission, composöe de

MM. Baud-Bovy. Bernoulli et Zemp, montra la voie dans

laquelle devait etre trouvee la Solution du probleme. En

fevrier 1919, la commission put examiner le projet nou-
vellement ölaborö et le transmettre avec son rapport.
Quant aux desirs de la Direction des constructions
föderales, il en fut tenu compte dans la derniere forme donnee

au projet, ä savoir celle du 18 octobre 1919 (v. p. 324).
Mais comme nous le savons aujourd'hui, vers la fin de

1919, la pöriode d'inflation avait atteint en Suisse son

point culminant; la valeur d'achat du franc etait tombee

au 40 % de sa valeur d'avant-guerre et les prix se trou-
vaient donc etre deux fois et demie plus öleves, de teile
sorte que le dernier des devis etablis atteignait l'enorme
somme de 9,500,000 francs. Comme ä cette meme epoque
la Situation des finances föderales n'etait pas des plus
favorables, le Programme dut subir des reductions et les
architectes furent invites ä preparer de nouveaux plans
sur la base du programme ainsi reduit. Termine au
printemps 1921, ce nouveau projet qui prövoyait une depense
de 7,500,000 francs, ne fut pas accepte par le Tribunal
föderal et il fut necessaire de donner une nouvelle forme
au programme reduit.
Enfin, le 1"' novembre 1921, les architectes prösenterent
un tout dernier projet qui servit de base aux plans
d'exöcution.

Des difficultes extraordinaires relatives aux fondations

durent etre surmontöes, malgre cela l'örection du
bätiment s'effectua cependant de maniere relativement assez

rapide. Le 12 septembre de la presente annee, l'edifice
achevö etait remis aux autorites par les architectes.

Les plans ci-contre permettent de suivre l'histoire de la

eonstruct;on: Le projet rösultant du concours indiquait
le groupement des salles entre les cabinets de travail,
l'escalier etant pour ainsi dire le motif principal de

l'edifice. Le projet de 1919 degage les salles d'audiences

et reunit en un ordre plus ferme dans la partie frontale
de l'edifice, les cabinets de travail, chambres des juges,

etc.; il fait en outre de l'escalier, du vestibule et des

salles un corps de bätiment tout nouveau: un «atrium»,

pour ainsi dire. Toutefois les tendances ä l'öeonomie

detruisirent cette belle conception, l'escalier fut dötachö

et les salles releguees dans un corps special. Les plans
d'ölevation montrent les difficultes particulieres du

Programme: röunion de locaux de dimensions differentes
tout en conservant ä l'edifice une allure monumentale et

reprösentative; la coupe fait egalement voir les difficultes

que presentait la configuration du terrain: une pente assez

prononcee qui entravait considerablement toute extension

de l'edifice dans le sens de la profondeur.
La Separation des grandes et des petites salles fut finalement

tout ä l'avantage de la realisation du programme et

le grand escalier conduisant aux salles est, en consideration

de la Situation difficile, une Solution heureuse et

toute de bon sens.

Le postulat d'un aggrandissement ultörieur qui si souvent

dörange voire meine detruit l'harmonie d'une bonne

composition a ete egalement pose pour le tribunal föderal.

Le plan du rez-de-chaussee, voir page 325, montre claire-
ment que cette difficulte a ete tres bien surmontöe.

II etait tout indique et naturel que le probleme frouva sa

Solution dans le caractere monumental ä donner ä l'edifice

— les debuts de la construction remontent ä l'annee
1912. — Avec beaucoup de goüt, particulierement en ce

qui concerne l'interieur, les architectes ont su remplacer
les formes et proportions trop usees par des coneeptions

nouvelles, empreintes d'un cachet bien personnel. Us ont

trouve im appui precieux en la personne des artistes qui
leur ont ete octroyes comme collaborateurs; nous citons

entre autres: Angst, l'auteur des motifs du fronton et

des altiques couronnant les trois entrees; Casimir
Reymond, le createur des süperbes cariatides, le point attra-

yant de l'escalier principal; enfin et surtout Blanchet

qui orna de ses riches tapisseries la grande salle des

Conferences situöe au-dessus de l'entree. A. P. frad.
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FRONT DES BAUES VON OSTEN HER GESEHEN
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DAS GROSSE TREPPENHAUS
Verde antico und St. Triphon

KAPITAL EINER SÄULE IM TREPPENHAUS
Verde antico
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EINER DER KLEINEN AUDIENZSÄLE
Nussbaumvertaferung

TÜRE ZU EINEM RICHTERZIMMER
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DER PLENARSITZUNGSSAAL
MIT DEN BILDERN VON BLANCHET

BELEUCHTUNGSKÖRPER IM
KORRIDOR DES FRONTBAUES
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ALEXANDRE BLANCHET
NUMA POMPILIUS

Bild an der Westwand
des Plenarsitzungssaales
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BELEUCHTUNGSKÖRPER
DES PLENARSITZUNGSSAALES
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BELEUCHTUNGSKÖRPER
EINES AUDIENZSAALES

\ NV .'»%Vr
''•¦:...'".

ALEXANDRE BLANCHET
MOSES
Bild an der Ostwand des

Plenarsitzungssaales
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CASIMIR REYMOND

Karyatiden am Eingang des grossen Audienzsaales, im Blickpunkt der Haupttreppe

•
Links Gesamtansicht des Portals in fertigem Zustand

Rechts Dötail vor der letzten Bearbeitung

•
Material der Skulpturen: St.Triphon-Marmor
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